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ACCORDS DE READMISSION

Loi du 27 novembre 2004 portant approbation
- de l'Accord entre les Gouvernements du Royaume de Belgique, du Grand-Duché de

Luxembourg et du Royaume des Pays-Bas, d'une part, et le Gouvernement de la Roumanie,
d'autre part, relatif à la:réadmission des personnes en situation irrégulière, signé à Bucarest, le
6 juin 1995, et de ses Annexes 1et Il;

- de l'Accord entre les Gouvernements des Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-
Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas) et le Gouvernement de la République de
Bulgarie relatif à la réadmission des personnes en séjour irrégulier (Accord de réadmission) et
de son Protocole d'application, signés à Bruxelles, le 7 octobre 1998;

- de l'Accord entre les Gouvernements des Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-
Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas) et le Gouvernement de la République
d'Estonie relatif à la réadmission des personnes en séjour irrégulier (Accord de réadmission)
et de son Protocole d'application, signés à Bruxelles, le 3 février 1999;

- de l'Accord entre les Gouvernements des Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-
Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas) et le Gouvernement de la République de
Lituanie relatif à la réadmission des personnes en séjour irrégulier (Accord de réadmission) et
de son Protocole d'application, signés à Bruxelles, le 9 juin 1999;

- de l'Accord entre les Gouvernements des Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-
Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas) et le Gouvernement de la République de
Lettonie relatif à la réadmission des personnes en séjour irrégulier (Accord de réadmission) et
de son Protocole d'application, signés à Bruxelles, le 9 juin 1999;

- de l'Accord entre les Gouvernements du Royaume de Belgique, du Grand-Duché de
Luxembourg et du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République de Croatie,
relatif à la réadmission des personnes en situation irrégulière, signé à Zagreb, le 11 juin 1999
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